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I. Introduction 
a) L’importance des démarches qualité dans la filière fruits et 

légumes 
 

Depuis les années 1990, de nombreuses normes privées ont émergé dans le secteur des 
fruits et légumes (Henson, Humphrey 2010) (Figure 1).  

Portant initialement sur la question de la sécurité des aliments, elles se sont ensuite 
étendues à d’autres domaines tels que la protection de l’environnement, les conditions de 
travail des salariés et jouent à l’heure actuelle un rôle croissant dans la structuration de la 
filière fruits et légumes (Henson, Reardon 2005).  

Les normes définissent, dans un cahier des charges ou référentiel, les caractéristiques 
des opérations entrant dans la production des aliments et précisent les bonnes pratiques 
agricoles à respecter (Smith 2010). Les normes privées sont élaborées par des 
organisations privées collectives ou des entreprises individuelles (Henson, Humphrey 2010). 
La certification est l’activité par laquelle un organisme reconnu, indépendant, donne une 
assurance écrite que l’entreprise auditée est conforme aux exigences spécifiées dans un 
référentiel.  

Le nombre de certifications existantes est en augmentation et le nombre d’entreprises 
certifiées est de même en constante augmentation (Figure 2).  

 

Figure 2 : Evolution du nombre d'exploitations certifiées GlobalGAP depuis 2009 (GlobalGAP 2016a) 
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Figure 1 : Développement des démarches qualité en agriculture  
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Figure 3 : Campagne de publicité Greenpeace (Greenpeace France 2016) 

Le développement de ces certifications est lié à différents facteurs. Tout d’abord, une 
multiplication des crises sanitaires (crise de la vache folle, contamination à la dioxine, grippe 
aviaire …) depuis les années 90 a engendré une baisse de confiance des consommateurs 
pour les produits agroalimentaires (Ipsos 2013). La filière fruits et légumes n’est pas 
épargnée. Un lot de concombre espagnol est soupçonné d’être à l’origine d’une épidémie de 
gastro-entérites en Europe. Des cargaisons de tomates et de salades sont aussi examinées 
et les autorités alertent sur la consommation de ces aliments crus. Cette crise a largement 
affecté la vente de légumes avec une baisse de 70 à 80% des volumes vendus de 
concombre en 2011 par rapport à l’année précédente (Baïetto 2011). Les raisons principales 
pouvant expliquer ces risques accrus de crise sanitaire dans la filière fruits et légumes sont : 
une augmentation de la consommation de produits crus, l’allongement des circuits de 
distribution et une augmentation des importations des pays tiers. Les systèmes de 
surveillance et les analyses microbiologiques ont aussi largement progressé (Desbordes 
2003). Les problèmes de contamination microbienne, que peuvent connaitre d’autres 
produits frais tels que la viande, restent cependant peu fréquents (Bignebat, Codron 2006; 
Centre technique interprofessionnel des fruits et légumes (France), Interprofession des fruits 
et légumes frais (France) 2012).  

De plus, d’autres inquiétudes des consommateurs sont de plus en plus présentes 
(préservation de l’environnement, résidus phytosanitaires sur les fruits et légumes…) et ont 
modifié les attentes des consommateurs en ce qui concerne la qualité des aliments. Cette 
notion était confondue auparavant avec la sécurité des aliments, c'est-à-dire que ceux-ci 
devaient être « apte à la consommation humaine » et la sécurité des aliments était l’objectif 
central des entreprises (Reardon et al. 2001). Cependant la qualité est maintenant associée 
à un ensemble d’attribut plus large : sécurité des aliments, impacts de la production sur 
l’environnement, santé des travailleurs, bien-être animal…. Ces préoccupations sont de plus 
renforcées par une multitude de publications et campagnes souvent menées par certaines 
ONG sur différents médias (Figure 3). Un certain manque de transparence et de pédagogie 
des filières agricoles est souvent reproché (Gawron, Theuvsen 2009).  

 

 

 

 

 

 

 

 

Un des autres moteurs de la multiplication des certifications a été, sous différent aspects, 
la réglementation. On assiste tout d’abord au cours des années 90 à une transmission de la 
responsabilité de la sécurité sanitaire des produits au secteur privé (Rouvière, Latouche 
2014). Dans l’Union Européenne, depuis 2006, le « paquet hygiène » régit les principes 
généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire (Ministère de 
l’agriculture 2007). Deux textes concernent particulièrement la filière fruits et légumes : 
n°178/2002 et n°852/2004. L’article 30 du règlement n°178/2002 précise alors que : 

« Un exploitant du secteur alimentaire est le mieux à même d'élaborer un système sûr de 

fourniture de denrées alimentaires et de faire en sorte que les denrées alimentaires qu'il 

fournit sont sûres. Il y a lieu par conséquent que la responsabilité juridique primaire de veiller 

à la sécurité des denrées alimentaires lui incombe. » (Parlement européen 2002) 
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De plus, selon l’article 3 du règlement n°852/2004, chaque opérateur de la filière 
(producteur, grossiste, distributeur …) est responsable du respect de la législation en 
matière de sécurité des aliments : 

« Les exploitants du secteur alimentaire veillent à ce que toutes les étapes de la production, 
de la transformation et de la distribution des denrées alimentaires sous leur responsabilité 
soient conformes aux exigences pertinentes en matière d'hygiène fixées par le présent 
règlement. » (Parlement européen 2004) 
 

Les entreprises doivent alors établir leur propre système de contrôle sanitaire des 
aliments et effectuer un autocontrôle du système mis en place. Elles ont une obligation de 
résultats mais pas de moyens. Cependant, cette répartition des responsabilités peut varier 
selon les pays. Au Royaume-Uni, le Food Safety Act de 1990 définit le distributeur comme 
responsable de la sécurité des aliments (Food Standards Agency 2015). Ils doivent alors 
s’assurer, selon le principe de « due diligence » que la chaîne d’approvisionnement fournit 
des aliments sûrs. Ces entreprises se voient alors contraintes d’assurer la sécurité sanitaire 
des aliments.  

Cette nouvelle répartition des responsabilités est un des moteurs du développement des 
normes privées. Elles permettent d’assurer aux distributeurs qui les mettent en place qu’un 
aliment produit sous les conditions du cahier des charges imposé est conforme à des 
exigences minimales. 

De plus, le développement des certifications permet de rassurer les distributeurs en 
allant parfois au-delà des exigences des règlementations communautaires. Leur 
responsabilité est en effet engagée et le risque commercial d’un scandale sanitaire est très 
important. Les normes privées peuvent par exemple fixer un niveau plus strict que la 
règlementation ou bien parfois pallier un manque dans la législation (Hatanaka, Bain, Busch 
2005). 

 

Ces différents facteurs sont à l’origine du développement de cahier des charges souvent 
propre à chaque distributeur initialement. Ces cahiers des charges étant souvent composés 
de critères communs, des normes privées collectives ont alors été créés. Par exemple la 
certification BRC (British Retail Consortium) est née de l’association de plusieurs 
distributeurs anglais (BRC 2016). Ces normes collectives ne sont pas systématiquement 
communiquées au public et sont plutôt liées à une communication en B2B (Business to 
business). Des normes privées individuelles sont aussi présentes et sont associées à une 
enseigne spécifique. Le respect du référentiel Nurture est par exemple exigé par les 
fournisseurs du distributeur Tesco. La communication est dans ce cas différente et est à 
destination du consommateur (B2C) dans une stratégie de différenciation. 

De manière générale, les cahiers des charges mis en place par les entreprises 
permettent de standardiser les processus et cela dans toutes les régions du monde. Les 
risques sanitaires peuvent ainsi être en partie sécurisés dans un contexte de marché 
mondial où les produits viennent des quatre coins du monde et peuvent être produits dans 
des contextes agronomiques, économiques et sociaux très différents. 

Ces normes privées, bien que volontaires, deviennent finalement obligatoires en pratique 
car le respect de ces normes, pour une grande majorité des distributeurs ou dans certains 
pays les distributeurs dominants, conditionne l’accès au marché pour les producteurs 
(Henson 2008; Smith 2010; Lockie et al. 2013). Les normes sur la sécurité des aliments 
deviennent alors des barrières non-tarifaires reconnues (Henson 2008). 
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b) Le référentiel GlobalGAP 
1. Présentation 

 

Initialement, EurepGAP (Euro Retailer Produce Working-Group Good Agricultural 
Practice) a été créé en 1997 à l’initiative de la grande distribution britannique majoritairement 
pour répondre en partie aux exigences du Food Safety Act britannique de 1990 (Bignebat, 
Codron 2006). Cette norme privée concernait à l’origine uniquement les filières fruits et 
légumes et s’est ensuite étendue à d’autres productions animales et végétales (par 
exemple : fleurs, café, céréales, élevage…). 

Le référentiel EurepGAP certifie le respect de bonnes pratiques agricoles (GAP). Bien 
que ciblant également les volets environnementaux et sociaux, son objectif prioritaire 
demeure la réduction du risque sanitaire pour le consommateur. Pourtant, aucune 
communication n’est réalisée vers le consommateur final (communication uniquement B2B 
selon les modalités générales du référentiel). 

En 2007, EurepGAP qui ambitionne de devenir mondial devient GlobalGAP. GlobalGAP 
agit sur les marchés nationaux comme un quasi standard minimum de qualité sanitaire. Il 
inclut en effet les normes règlementaires européennes par exemple en matière d’usage de 
pesticides et de détection de résidus sur le produit mais les complète par une norme, 
souvent absente du domaine public, en matière de bonnes pratiques agricoles.  

GlobalGAP représente à présent 415 produits certifiés pour plus de 150 000 producteurs 
dans 118 pays en 2016. Le référentiel, afin de s’adapter aux nouvelles exigences du marché, 
évolue régulièrement : version 1 en 1997, version 2 en 2004, version 3 en 2007, version 4 en 
2013 et version 5 en 2016 (GlobalGAP 2016b). 

 

2. Fonctionnement 
 

Le référentiel GlobalGAP est basé sur une liste d’environ 200 points de contrôle. Chacun 
de ces points est associé à un critère de conformité qui permet d’expliquer le point de 
contrôle associé (Figure 4).  

Figure 4: Extrait du référentiel GlobalGAP V5.0 (GlobalGAP 2016c) 
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Le référentiel est composé de différents modules. 3 sont utilisés dans le cas de la 
production légumière : all farm (AF), crop base (CB) et fruit and vegetables (FV) (Figure 5). 

 

Pour chaque point de contrôle un niveau d’exigence est défini par le référentiel : majeur, 
mineur ou recommandé (Figure 4). Tous les points doivent être évalués sauf dans le cas où 
le point est non applicable. Par exemple, le point CB 2.1.3 de la version 5 de GlobalGAP 
précise que toutes les applications de produits phytosanitaires sur des plants autoproduits 
doivent être enregistrées. Si le producteur ne produit pas ses plants alors le point est non 
applicable. 

Il existe deux options de certification. En option 1, la certification est individuelle et donc 
propre à chaque exploitation. Un audit interne est d’abord effectué par l’OP ou par le 
producteur lui-même, avant un audit externe réalisé par un organisme certificateur agrée par 
GlobalGAP. En option 2, la certification porte sur le groupement de producteurs. L’organisme 
certificateur ne contrôle pas tous les producteurs mais seulement un échantillon. La 
conformité de chaque exploitation est vérifiée en interne par le service qualité et l’organisme 
certificateur évalue les contrôles internes effectués par celui-ci et l’ensemble du système 
qualité du groupement de producteur. De plus, la certification porte seulement sur les 
produits inscrits et non pas forcément sur l’exploitation dans son ensemble. Par exemple, 
certains producteurs produisent de la mâche, des carottes et des poireaux mais sont certifiés 
GlobalGAP seulement sur la mâche en fonction des exigences du marché. 

 

Figure 5 : Modules et champs d'application du référentiel GlobalGAP  (GlobalGAP 2016c) 
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Dans tous les cas, le producteur est alors certifié si les conditions suivantes sont 
respectées : 

- 100% de l’ensemble des points de contrôles majeures applicables doivent être 
respectés 

- 95% de l’ensemble des points de contrôles mineurs applicables doivent être 
respectés 

- Les exigences recommandées sont seulement conseillées et non imposées.  

Le producteur a ensuite 28 jours pour mettre en place un plan d’action en cas de non-
conformité majeure ou mineure (Figure 6). 

 

3. Nouvelle version de GlobalGAP 
 

Régulièrement, une nouvelle version de GlobalGAP est mise en œuvre. 2 types de 
changements sont effectués afin de faire évoluer la version : soit une intégration de 
nouveaux points de conformité ou bien des changements de niveaux d’exigence. Par 
exemple, un point qui était mineur en version 4 devient majeur en version 5 (tableau 1). 
Quelques points sont aussi supprimés pour cause de redondance avec d’autres points.  

Tableau 1 : Les évolutions de GlobalGAP version 5 

 

Le nombre de points de conformité tend à diminuer dû à un regroupement de points 
similaires (tableau 2). 

Tableau 2 : Evolution des points de contrôle entre la version 4 et la version 5 de GlobalGAP 

 Majeure Mineure Recommandation TOTAL 

V 4.0 86 116 22 224 
V 5.0 87 113 18 218 
 

De plus, certains points de contrôle ou critères de conformités peuvent être modifiés ou 
précisés lors du changement de version. Par exemple, le point CB 8.7.17 de la version 4 
demandait qu’un état des stocks des produits phytosanitaires soit fait tous les 3 mois alors 
que le point CB 7.7.13 de la version 5, exige qu’un état des stocks mensuel soit disponible. 

Nouveaux points Changements de niveaux 

5 nouveaux majeurs 
11 nouveaux mineurs 
8 nouveaux recommandés 

1 recommandation à majeure 
17 mineures à majeures 
10 recommandations à mineures 
1 majeure à mineure 

Figure 6 : Schéma de certification GlobalGAP d'une exploitation en option 1 
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Les nouveautés de la version 5 touchent différentes problématiques (Figure 7) : 

- La sécurité alimentaire : prévention des risques de dérives des produits 
phytosanitaires, analyses des risques microbiologiques 

- L’environnement : rendement énergétique, contrôle de la pollution, utilisation 
responsable de l’eau 

- La santé et la sécurité des salariés : transport en sécurité des employés, examens 
médicaux réguliers, communication régulière entre les salariés et les employeurs 

- La traçabilité : identification et authentification des semences  

 

 

c) Présentation de l’OP Les 3 Moulins – Vitaprim 
 

La SAS Les 3 MOULINS Vitaprim est une organisation de producteurs reconnue depuis 
2008 et situé à St Philbert de Grand Lieu (44). Une organisation de producteurs (OP) est 
constituée à l’initiative d’un ensemble d’agriculteurs qui se regroupent dans l’objectif de 
mutualiser leurs moyens afin de concentrer l’offre et mettre sur le marché la production de 
ses membres (Ministère de l’agriculture 2015). 

L’OP est composée de 8 producteurs adhérents qui représentent 14 exploitations. Ces 
exploitations sont installées en sud Loire-Atlantique et une des exploitations est située dans 
la Meuse (Figure 8).  

Figure 7 : Répartition des points de contrôle 
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Environ 24 000 T de légumes ont été produits, conditionnés et vendus par l’OP en 2015 
sur une surface totale d’environ 600 Ha (tableau 3).  

Tableau 3 : Surfaces de l'OP Les 3 Moulins - Vitaprim 

Conventionnel Biologique 

Plein-champ 
Grands abris 

plastiques 
Serre Plein-champ 

Grands abris 
plastiques 

464.65 ha 35.01 ha 21.65 ha 74.73 ha 4.93 ha 
 

Les produits commercialisés sont issus de l’agriculture biologique ou conventionnelle. 
Les légumes produits au sein de l’OP sont : concombre, mâche, laitue, jeunes pousses, 
radis, céleri-rave, poireau et carotte (Tableau 4). Concernant les jeunes pousses différentes 
espèces et types culturaux sont cultivées selon les producteurs et les demandes des clients : 
laitues (batavia, feuille de chêne verte et rouge, romaine verte et rouge, lollo rouge), épinard, 
roquette, chou (mizuna, tat soï vert et rouge), moutarde verte et rouge, et bette (red chard). 
Les producteurs peuvent avoir d’autres productions comme par exemple du muguet et la 
pomme de terre, mais ces produits ne sont pas vendus par l’intermédiaire de l’OP. 

Figure 8 : Situations des exploitations de l'OP Les 3 Moulins - Vitaprim 
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Tableau 4 : Productions des exploitations de l’OP les 3 Moulins – Vitaprim en 20151 

 

Exploitation 
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Bio 
 

7% du volume 

EARL Fleury Bio  X X   X     

SARL La Rive Bio  X X X       

SCEA Les Bécassières  X    X     

GAEC Manoir de la Brosse  X    X  X X  

TOTAL (% du volume)  15.9 2.7 0.2  40.4  37.9 2.9  

Conventionnel 
 

93% du volume 

SCEA les Serres des 3 Moulins X X  X X    X  

SCEA Vendea  X X X X      

SCEA La Salle  X X        

SCEA Barberoire  X X X X      

EARL L’Ebaupin  X X   X X X   

EARL Fleury Raymond et Fils  X X   X     

SCEA La Courneuve  X         

SARL René Jean Marchal X          

EARL Musset Guedon  X   X  X   X 

EARL Les fleurs du chêne  X         

TOTAL (% du volume) 54.7 19.6 10.1 6 5.1 0.7 2.4 0.1 1 0.3 

Produits certifiés GlobalGAP 100% 98.9% 100% 100% 92.8% 0% 0% 0% 79.4% 0% 

                                                
1 En gras : produits certifiés GlobalGAP 
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Les légumes produits sont ensuite conditionnés : soit au champ, directement par les 
producteurs pour les laitues par exemple ou bien dans les stations de conditionnement. 
Certains ont leur propre station comme la SAS Les 3 moulins ou la SAS Vendea. Les autres 
producteurs peuvent avoir recours à ces deux stations en tant que prestataire de service. 

La commercialisation est ensuite assurée par l’OP. L’OP achète aux producteurs leurs 
produits. L’apport doit être total. Seule la vente directe au consommateur est autorisée mais 
limitée à hauteur de 10% du chiffre d’affaire de l’exploitation. Les produits sont 
majoritairement vendus en 1ère gamme, des produits frais, sauf pour quelques produits tels 
que le radis rond, les laitues, la mâche et les jeunes pousses qui peuvent être à destination 
de la 4ème gamme, des produits végétaux prêt à l’emploi, pour des clients français ou dans 
l’Union Européenne. 

L’OP est donc l’expéditeur des produits et gère donc toute la partie commercialisation 
ainsi que la logistique. La gestion des réclamations clients et les procédures de rappel sont 
assurées par le service qualité. Pour répondre aux exigences clients, les adhérents, épaulés 
par le service qualité de l’OP, ont mis en place dans leurs exploitations et stations de 
conditionnement, différentes démarches de certification. 7 producteurs sur 8 sont ainsi 
certifiés GlobalGAP pour la majorité de leurs produits (Tableau 4) et 3 d’entre eux sont 
certifiés LEAF (Linking Environment And Farming). Les concombres commercialisés 
respectent la charte Concombre de France. La SAS Les 3 Moulins (station de 
conditionnement) est agréé IGP (Indication Géographique Protégée) mâche nantaise ainsi 
que la production de mâche de la SCEA Vendea.  

 

d) Problématique 
 

La certification GlobalGAP est un enjeu important pour les exploitations de l’OP Les 3 
Moulins – Vitaprim. Elle est en effet exigée par un grand nombre de clients de l’OP et est 
une condition sinequanone d’accès au marché export et 4G. A partir de juillet 2016, 
GlobalGAP évolue en version 5, en étant soit plus exigeant sur certains points de l’ancienne 
version ou bien par l’ajout de nouveaux points dans cette version. La problématique de ce 
mémoire est donc la suivante :  

 
Comment mettre en place les nouveautés de la version 5 de GlobalGAP dans les exploitations 

de l’OP Les 3 Moulins - Vitaprim ? 

 

Pour répondre à cette problématique, une démarche de travail sera tout d’abord 
proposée. Les résultats de la mise en œuvre de cette démarche seront présentés et 
discutés. 
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II. Démarche de travail  
a) Stratégie globale de mise en place de GlobalGAP version 5 

 

La première exploitation de l’OP auditée selon le référentiel GlobalGAP version 5 est la 
SCEA Les serres des 3 Moulins au mois de juin 2016. L’objectif est donc de mettre en place 
cette nouvelle version sur cette exploitation dans un premier temps puis sur les autres 
exploitations dans un second temps (Figure 9). Cette application en deux phases nous 
permet de prendre du recul sur les nouveautés de GlobalGAP grâce aux retours obtenus lors 
de l’audit externe de la SCEA Serres Les 3 Moulins. 

b) Nouveautés de la version 5 de GlobalGAP 
 

Le référentiel GlobalGAP est composé d’une liste de points de contrôles associés à des 
critères de conformité. Une comparaison a ainsi été effectuée entre les référentiels de la 
version 4 et de la version 5 pour faire ressortir les changements entre ces deux versions. 
Cela nous permet d’obtenir une liste de points nouveaux ou de points de contrôle modifiés. 

Ensuite, une interprétation des points de contrôle est nécessaire. Ils peuvent en effet être 
formulés de manière complexe et couvrent souvent plusieurs aspects. Pour les versions 
précédentes, un guide d’interprétation national avait été élaboré par le groupe de travail 
français (NTWG : National Technical Working Group). Ce guide devient alors le référentiel 
de base pour les entreprises et pour les organismes certificateurs. Le guide d’interprétation 
n’a pas encore été validé par les commissions techniques de GlobalGAP pour la version 5 
(Emmanuelle Pellé, 2 avril 2016, communication personnelle). De ce fait, l’interprétation des 
points de contrôle est pour l’instant encore relativement imprécise.  

Figure 9 : Démarche de mise en place de Global GAP version 5 



 12 

L’interprétation est possible grâce aux points de contrôle, aux critères de conformité 
associés et aux annexes du référentiel GlobalGAP qui fournit des lignes directrices sur 
certains points. Il faut ensuite vérifier que les nouveaux points sont applicables et être 
capable d’appliquer ces points sur le terrain. 

 

c) Mise en place de GlobalGAP V5.0 à la SCEA Serres Les 3 Moulins 
 

La mise en place de la nouvelle version de GlobalGAP s’est déroulée de la manière 
suivante (Figure 10) :  

1. Etat des lieux 
 

La SCEA Serres des 3 Moulins est déjà certifié GlobalGAP et LEAF. Des documents 
et des procédures sont donc déjà en place et permettent de répondre en partie aux 
exigences de GlobalGAP version 5. Cependant un état des lieux est utile afin de lister les 
ajustements qui seront nécessaires pour remplir tous les nouveaux critères du référentiel. 
Pour cela, plusieurs réunions ont été organisées au courant du mois d’avril avec la 
responsable qualité de l’OP Les 3 Moulins – Vitaprim, Emmanuelle Pellé, et l’animatrice 
qualité de la SCEA Serres Les 3 Moulins, Katy Merceron. L’audit interne effectué au mois de 
mai a aussi été l’occasion de revoir tous les points de contrôle de GlobalGAP version 5. 
Enfin, un diagnostic environnemental des exploitations maraichères réalisé avec le CDDM a 
permis de collecter des informations sur les pratiques de l’entreprise concernant la partie 
environnementale (ex : gestion de l’énergie, des déchets, de la ressource en eau …).  

 

Figure 10 : Démarche de travail appliquée à la SCEA Serres des 3 Moulins 
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2. Adaptations 
 

La mise en place d’un référentiel tel que GlobalGAP comporte à la fois un système 
documentaire et l’application sur le terrain des exigences. De nombreux enregistrements 
doivent être réalisés afin de prouver la conformité aux points de contrôle. C’est tout ce 
système qui doit donc être modifié lors du changement de version. Il faut bien évidemment 
respecter les nouvelles exigences de GlobalGAP mais il faut aussi être vigilant aux points de 
contrôle dont le critère de conformité a été modifié. Ils ne sont pas inclus dans la liste des 
nouveaux points GlobalGAP mais les modifications effectuées peuvent être importantes.  

A partir de l’état des lieux, une comparaison avec le nouveau référentiel GlobalGAP 
permet de distinguer :  

- Les points conformes, car ces exigences sont déjà remplies par d’autres cahiers des 
charges tels que LEAF ou ISO 50 001 (Management de l’énergie) 

- Les points conformes mais non documentés 
- Les points non conformes 

Concernant les points conformes non documentés, il suffit, dans la majorité des cas, de 
conserver certains documents pour prouver la conformité aux exigences. Par contre, les 
points non conformes doivent faire l’objet de nouveaux documents ou de modification de 
documents existants. 

De plus, certaines exigences concernent seulement la partie terrain et sont vérifiées lors 
des différentes visites et audits. En cas de non-conformité, les pratiques ou bien les 
équipements doivent être modifiés. Il n’existe pas de procédure spécifique pour ce type 
d’exigences. Par contre, les opérateurs doivent être informés des bonnes pratiques à mettre 
en place. 

Création de nouveaux documents 

Les documents créés par le service qualité de l’OP sont référencés selon la méthode 
suivante (Figure 11 : Gestion documentaire de l'OP Les 3 Moulins - Vitaprim) :  

 

Figure 11 : Gestion documentaire de l'OP Les 3 Moulins - Vitaprim 

Le classeur qualité est divisé en chapitres. Dans cet exemple, le numéro 6 correspond au 
chapitre phytosanitaire. Les documents sont ensuite mis à disposition des adhérents de l’OP 
sur demande. 

Pour la nouvelle version, plusieurs types de documents de travail ont été créés ou modifiés : 
des affiches, des procédures générales, des documents d’enregistrement et plusieurs 
évaluations des risques. Chacun de ces documents a un but différent et s’adresse souvent à 
un public différent. Ils ne sont pas ainsi construits de la même manière : 
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Affiche – consigne : à destination des employés sur le terrain, elles doivent 
reprendre toutes les exigences du point de contrôle GlobalGAP et être facilement 
repérables, compréhensibles par tous et faciles à lire. 

Procédure générale : à destination des chefs d’exploitation qui s’assurent de leur 
respect par les employés, elles doivent à la fois intégrer les exigences GlobalGAP et être 
adaptées à la réalité de l’entreprise et à ce qui est déjà mis en place. Pour cela, des 
informations sur les bonnes pratiques sont recherchées et confrontées à l’avis des 
personnes concernées sur le terrain.  

Enregistrement : à destination des chefs d’exploitation et des chefs de culture 
majoritairement. Ce type de document doit être simple d’utilisation et s’adapter aux 
documents ou aux pratiques déjà en place. 

Evaluation des risques : à destination des chefs d’exploitation, la méthode est la 
suivante : 

- Identifier les dangers  
- Analyser ou évaluer les risques associés à un danger : une note de risque est 

calculée en fonction de la gravité du danger et de sa fréquence. 
- Déterminer les moyens appropriés pour éliminer ou maîtriser ces risques : les 

moyens de maîtrise proposés sont souvent déjà mis en place dans les exploitations 
ou bien peuvent être des objectifs à atteindre. 

- Formaliser un plan d’action : le producteur doit mettre en place un plan d’action, si les 
dangers identifiés sont insuffisamment maîtrisés. 

- Revoir l’évaluation et la mettre à jour si nécessaire : chaque année l’exploitant doit 
revoir son évaluation en prenant en compte les changements qui ont été effectués 
sur l’exploitation. Toutes les évaluations des risques demandées par GlobalGAP 
doivent être revues annuellement. 

 

3. Evaluation 
 

L’audit externe effectué au mois de juin par un organisme certificateur permet d’avoir un 
retour sur les procédures et/ou documents crées ou mis à jour. Ceci est aussi l’occasion de 
connaître l’interprétation de l’auditeur sur certains points qui peuvent encore rester ambigus. 
La conformité aux points de contrôle est vérifiée. Si des non-conformités sont constatées, 
l’entreprise doit engager un plan d’actions correctives. Si besoin des documents de travail 
sont créés ou modifiés pour correspondre à l’interprétation du point de contrôle. Lors de 
l’audit, l’auditeur peut aussi proposer des recommandations orales ne faisant pas l’objet de 
non-conformité mais afin d’améliorer les pratiques des producteurs. 

 

d) Accompagnement des autres producteurs de l’OP 
 

La démarche de travail est exactement la même pour les autres producteurs. 
L’interprétation du référentiel est par contre mieux maitrisée grâce à l’audit externe réalisé à 
la SCEA Serres des 3 Moulins. 
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Etat des lieux  

La collecte d’informations sur les exploitations a été possible via de multiples visites chez les 
producteurs, des audits internes et externes de GlobalGAP version 4 ou LEAF, et les 
diagnostics environnementaux réalisés avec le CDDM qui nous permettent d’en savoir plus 
sur des sujets à visée environnementale tels que la gestion des déchets ou la gestion de 
l’eau, problématiques de plus en plus prises en compte dans la certification GlobalGAP.  
 
Adaptations 

Des documents ont déjà été créés suite à la certification de la SCEA Serres des 3 Moulins, 
cependant des ajustements sont nécessaires. Au vu de la taille de l’exploitation, certaines 
procédures ont déjà été mises en place contrairement à d’autres exploitations. La SCEA 
Serres des 3 Moulins est de plus déjà certifiée LEAF, référentiel plus exigeant sur la question 
de la gestion de l’environnement, certaines nouvelles exigences de GlobalGAP étaient donc 
déjà couvertes. Les ajustements suivront la démarche mise en place pour la SCEA Serres 
Les 3 Moulins. 
 
Diffusion de l’information 

Les audits de certification GlobalGAP version 5 dans les autres exploitations n’auront lieu 
qu’à partir du mois de décembre 2016. Les producteurs ont alors quelques mois pour se 
préparer et mettre en place cette nouvelle version. Pour cela, une réunion d’information a été 
organisée le 30 août pour que les producteurs puissent prendre connaissance des 
nouveautés du référentiel. Un document récapitulatif des exigences GlobalGAP leur a aussi 
été distribué pour préparer les futurs audits internes et externes. 
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III. Résultats  
a) Interprétation et analyse des nouveaux points GlobalGAP V5.0 

 

Seuls les nouveaux points sont interprétés (Tableau 5). Des choix d’interprétation 
peuvent parfois être faits en tenant compte du critère de contrôle mais aussi du contexte des 
exploitations. Les résultats se concentrent ici sur les points majeurs et mineurs qui ont une 
influence directe sur la certification de l’exploitation. 

 

b) Application de GlobalGAP V5.0 pour la SCEA Serres Les 3 
Moulins 

 

1. Etat des lieux des pratiques 
 

Une connaissance suffisante de l’entreprise est nécessaire afin de connaître les points 
non conformes. Les points majeurs et mineurs seulement sont étudiés comme dans le cas 
précédent. Les tableaux 5 et 6 présentent l’état des lieux des pratiques sur les nouveaux 
points majeurs et mineurs ainsi que sur les points dont le niveau d’exigence a été modifié et 
sont devenus majeur ou mineur, ce qui est possible dans les cas de figure suivants :  

- Recommandation à majeure 
- Recommandation à mineure 
- Mineur à majeure 

Les exigences mineures ne sont pas forcément toutes respectées dans les exploitations 
puisqu’une marge de 5% de non-conformité est acceptée. En devenant majeure, celles-ci 
sont alors obligatoires. 

De plus, les critères de conformité de certains points de conformité ont été modifiés. Ces 
points sont plus difficiles à identifier. 5 modifications avaient été remarquées lors de l’étude 
du nouveau référentiel :  

- Les instructions d’hygiène affichées pour les employés et les visiteurs doivent inclure 
la nouvelle mention suivante : signalement d’une contamination du produit avec des 
fluides corporels (AF 3.2) 

- Stockage des EPI dans un endroit ventilé (AF 4.4.2) 
- Etat des stocks des produits phytosanitaires mensuel (CB 7.7.13) : celui-ci était 

trimestriel auparavant 
- Etat des stocks des engrais mensuel (CB 4.3.7) : celui-ci était trimestriel auparavant 
- Enregistrement de l’heure de fin de l’application des produits phytosanitaires (CB 

7.3.1) 
 

2. Actions correctives à mettre en œuvre 
 

Dans le cas d’exigences non respectées, des actions sont mises en œuvre et sont 
précisées dans les tableaux 5 et 6. 
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Tableau 5 : Interprétation des nouveaux points majeurs et mineurs de GlobalGAP V5 et situation de la SCEA Serres Les 3 Moulins2 

Nº Point de Contrôle Exigence Interprétation Etat des lieux Serres 
Les 3 Moulins 

Actions correctives 

AF 
14.1 

Des enregistrements de vente sont-ils disponibles pour 
toutes les quantités vendues et tous les produits inscrits ? 

Majeure Enregistrement des ventes. 
L’OP envoie à chaque 
producteur une facture de leurs 
ventes par produit. 

Contrôle de gestion  

AF 
14.2 

Les quantités (produites, en stock et/ou achetées) sont-
elles enregistrées et synthétisées pour tous les produits ? 

Majeure Noter les quantités récoltées et 
stockées en station 

Contrôle de gestion  

AF 
14.3 

Les ratios de conversion et/ou de pertes pendant la 
manipulation (calculs des entrées-sorties d'un processus de 
production donné) sont-ils calculés et contrôlés ? 

Majeure Estimation des pertes entre le 
semis et la récolte (noter les 
destructions) et des pertes au 
conditionnement en station 

Contrôle de gestion  

AF 
15.1 

Le producteur a-t-il complété et signé la Déclaration de 
Politique de Sécurité Alimentaire incluse dans la liste de 
contrôle IFA ? 

Majeure Document déjà existant et 
fourni par GlobalGAP 

Document à signer 
chaque année 

Inclure ce document 
dans le classeur 
qualité 

CB 
5.4.2 

Lorsque les autorisations/licences d’eau stipulent des 
restrictions spécifiques, les enregistrements d’utilisation et 
de rejet des eaux confirment-ils que la direction s’est 
conformée à celles-ci ? 

Majeure Respect des arrêtés 
sécheresse 

Arrêtés sécheresse 
respectés mais pas 
d’enregistrement 

Conserver les arrêtés 
sécheresses. 
Maraîchage souvent 
peu concerné 

FV 
1.1.1 

L'évaluation des risques pour le site de l'exploitation 
réalisée comme indiqué dans AF 1.2.1 tient-elle 
particulièrement compte de la contamination  
microbienne ? 

Majeure Intégrer les risques de 
contamination microbienne 
dans l’évaluation des risques 
des sites 

Document déjà 
existant car de 
nombreux clients en 
4G 

Revoir l’évaluation 
tous les ans 

FV 
1.1.2 

Un plan de gestion a-t-il été élaboré et implémenté, y 
compris la mise en place de stratégies visant à minimiser 
les risques identifiés dans FV 1.1.1 ? 

Majeure Mettre en place un plan 
d’actions correctives si 
détection de risque suite à 
l’évaluation 

Document déjà 
existant 

 

                                                
2 La partie du tableau entourée en bleu correspond au référentiel GlobalGAP 



 18 

FV 
4.1.2 

L'eau utilisée pour les activités avant la récolte est-elle 
analysée dans le cadre de l'évaluation des risques et à des 
intervalles adaptés à cette évaluation des risques (FV 4.1.1) 
et au minimum selon les indications figurant dans l'annexe 
FV 1 ? 

Majeure Un nombre minimum 
d’analyses d’eau utilisée pour 
les usages pré-récolte est 
demandé selon l’annexe FV 1 
et les risques associés à 
chaque point d’eau 

Analyses d’eau tous 
les 2 mois mais pas 
d’EVR de l’eau 
d’irrigation 

EVR gestion de l’eau 
pour chaque source 
d’eau 

FV 
4.1.3 

Si l'évaluation des risques ou les analyses d'eau l'exigent, 
le producteur a-t-il implémenté des actions appropriées 
pour prévenir la contamination du  
produit ? 

Majeure Si l’eau utilisée en pré-récolte 
(irrigation, traitement …) est 
contaminée, un plan d’action 
doit être prévu 

Pas de plan mis en 
place 

A inclure dans l’EVR 
gestion de l’eau 

AF 
4.5.5 

Le transport des employés (sur l'exploitation, depuis et vers 
les champs/vergers) fourni par le producteur est-il sans 
dangers et conforme aux réglementations nationales 
lorsque les employés sont transportés par la voie publique  

Mineure Véhicule conforme, contrôle 
technique à jour 

Contrôle technique à 
jour pour tous les 
véhicules 

 

AF 
6.2.3 

Les zones de rétention des cuves de diesel ou d'autres 
carburants sont-elles sans danger pour l'environnement ? 

Mineure Cuve double paroi ou rétention 
+ panneau interdiction de 
fumer 

Cuve double paroi ou 
avec rétention selon 
les cuves. Pas 
d’affichage interdiction 
de fumer 

Affichage interdiction 
de fumer 

CB 
2.1.2 

Les plants et semences utilisés ont-ils été obtenus 
conformément aux lois de propriété intellectuelle en vigueur 
? 

Mineure Conserver les étiquettes de 
semence 

Etiquettes déjà 
conservées 

 

CB 
5.2.1 

Une évaluation des risques a-t-elle été réalisée pour 
analyser les problèmes environnementaux en matière de 
gestion de l’eau sur l’exploitation et a-t-elle fait l’objet d’une 
révision par le responsable au cours des 12 mois 
précédents ? 

Mineure Impact sur l’environnement de 
l’utilisation de l’eau dans les 
exploitations : contamination et 
utilisation excessive 

 EVR gestion de l’eau 

CB 
7.3.7 

Enregistrement des conditions météorologiques au moment 
de l’application  

Mineure Noter la météo à chaque 
application phytosanitaire 

Météo du jour 
archivée à l’accueil 

 

CB 
7.3.8 

Le producteur prend-il des mesures actives pour empêcher 
la dérive des pesticides vers les parcelles voisines ? 

Mineure  Mesures déjà en 
œuvre mais pas de 
document spécifique 

Modifier la procédure 
de traitement 

CB 
7.8.3 

Si des produits phytopharmaceutiques concentrés sont 
transportés sur l’exploitation ou entre exploitations, sont-ils 
transportés de manière sûre et sécurisée ? 

Mineure Connaitre les règles de 
transport des produits 
phytosanitaires et les appliquer 

Règles connues et 
appliquées mais pas 
de preuves 

Ajouter au DUERP 
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CB 
8.2 

Les équipements « sensibles » pour l'environnement et les 
autres équipements utilisés pour les activités de 
l'exploitation (par ex. épandeurs d'engrais, équipements de 
pesage et de contrôle de température) sont-ils contrôlés 
régulièrement et le cas échéant étalonnés au moins une 
fois par an ? 

Mineure Etalonnage et entretien du 
matériel dont l’utilisation peut 
engendrer un risque sur 
l’environnement : pulvérisateur, 
épandeur d’engrais, balance 

Etalonnages annuels 
des équipements 
(pulvérisateurs, 
engrais, balances … 
déjà réalisés 

Faire un document 
récapitulatif de tous 
les étalonnages à 
réaliser ainsi que 
leurs fréquences 

CB 
8.4 

Les équipements de traitements utilisés pour l'application 
des produits phytopharmaceutiques sont-ils entreposés de 
sorte à éviter la contamination des produits ? 

Mineure Les pulvérisateurs ne doivent 
être à proximité des produits 
récoltés (de préférence dans 2 
bâtiments différents). 

2 bâtiments distincts  

FV 
4.1.4 

Selon l’évaluation des risques dans FV 4.1.1 et les 
standards spécifiques actuels du secteur, le laboratoire 
d’analyses prend-il en compte la contamination 
microbiologique ? Le laboratoire est-il agréé selon ISO 
17025 ou par des autorités nationales compétentes pour 
effectuer des analyses d’eau ? 

Mineure Laboratoires d’analyses agrées Documents conservés 
par l’OP  

 

 

Tableau 6 : Etat des lieux SCEA Serres Les 3 Moulins pour les points de contrôle dont le niveau d’exigence a changé 

Nº Changement 
de niveau 

Point de Contrôle Exigence Etat des lieux Serres 
Les 3 Moulins 

A faire 

FV 
5.1.2 

RàMa Des procédures et instruction d'hygiène documentées sont-elles 
disponibles pour la récolte et les processus post-récolte, y compris la 
manipulation du produit (aussi lorsqu'elles sont réalisées directement dans 
les champs, vergers ou serres), afin de prévenir la contamination des 
cultures, les zones de production des cultures, des surfaces en contact 
avec les produits alimentaires et les produits récoltés ? 

Majeure Procédures déjà en 
place 

 

AF 
4.5.2 

RàMi Une communication réciproque régulière a-t-elle lieu entre la direction et 
les employés au sujet des considérations liées à la santé, la sécurité et le 
bien-être des employés ? Existent-ils des preuves pour les actions 
découlant d'une telle communication ? 

Mineure Communication 
régulière car entreprise 
de plus de 50 
employés : CHSCT, DP, 
CE 

 

AF 
7.3.1 

RàMi Le producteur peut-il prouver qu'une surveillance de l'utilisation d'énergie 
est réalisée sur l'exploitation ?

Mineure Certification LEAF et 
ISO 50 001 suffisante
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CB 
5.1.1 

RàMi Des outils sont-ils habituellement utilisés pour calculer et optimiser les 
besoins en irrigation des cultures ? 

Mineure Pluviométrie notée 
quotidiennement  

 

CB 
5.2.2 

RàMi Un plan de gestion de l’eau est-il disponible, qui identifie les sources d’eau 
et mesures pour assurer l’efficacité de l’application ? Ce plan a-t-il été 
validé au cours des 12 derniers mois par le responsable ? 

Mineure Sources d’eau connues 
mais pas de plan de 
gestion de l’eau 

Document EVR 
gestion de l’eau 

CB 
5.2.3 

RàMi Des enregistrements sont-ils conservés au sujet de l’utilisation de l’eau à 
des fins d’irrigation/fertigation des cultures, y compris les cycles de culture 
individuels précédents et les volumes totaux d’application ? 

Mineure Relevé mensuel de tous 
les compteurs d’eau 

 

CB 
7.8.1 

RàMi Le producteur propose-t-il à tous les employés en contact avec des 
produits phytopharmaceutiques de se soumettre à des examens de santé 
annuels ou à une fréquence adaptée à une évaluation des risques qui tient 
compte de leur exposition et de la toxicité des produits utilisés ? 

Mineure Visite médicale avec la 
MSA tous les 30 mois 

 

FV 
3.3 

RàMi Si un substrat d'origine naturelle est utilisé, peut-on prouver qu'il ne 
provient pas de zones protégées ? 

Majeure Utilisation de pain de 
culture Hortifibre à base 
de bois 

Se procurer la fiche 
technique 

CB 
2.1.1 

RàMi Si des semences ou jeunes plants ont été achetés au cours des 24 
derniers mois, existe-t-il des preuves qui garantissent qu’ils ont été 
obtenus en conformité avec les lois d’inscription de variétés (si une 
inscription de variétés obligatoire est applicable dans le pays 
correspondant) ? 

Mineure Etiquettes déjà 
conservées 

 

CB 
5.3.4 

RàMi Selon l’évaluation des risques dans CB 5.3.2 et les standards spécifiques 
actuels du secteur, le laboratoire d’analyses prend-il en compte la 
contamination chimique et physique ? Le laboratoire est-il agréé selon ISO 
17025 ou par des autorités nationales compétentes pour effectuer des 
analyses d’eau ? 

Mineure Documents conservés 
par l’OP 

 

AF 
6.2.1 

RàMi Existe-t-il un plan de gestion des déchets agricoles documenté visant à 
éviter et/ou à minimiser autant que possible les déchets et les matières 
polluantes ? Ce plan inclut-il les modes d'élimination adaptés des déchets 
agricoles ? 

Mineure Certification LEAF : plan 
de gestion des déchets 
déjà en place 

 

AF 
1.2.2 

MiàMa Un plan de gestion a-t-il été élaboré et implémenté, y compris la mise en 
place de stratégies visant à minimiser les risques identifiés dans 
l’évaluation des risques (AF 1.2.1.) ? 

Majeure Pas de risques identifiés 
dans l’EVR des sites 

 

AF 
2.1 

MiàMa Tous les enregistrements requis lors du contrôle externe sont-ils 
accessibles et conservés pendant une durée minimum de deux ans ou 
plus si des points de contrôle l'exigent expressément ? 

Majeure Documents déjà 
conservés pendant 2 
ans 
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AF 
4.5.3 

MiàMa Les ouvriers ont-ils accès à des lieux de stockage propres pour les 
aliments, à des espaces réservés au repos, à des dispositifs de lavage des 
mains et à l'eau potable ? 

Majeure Salle de pause pour les 
employés. Pas de 
modification 

 

AF 
4.5.4 

MiàMa Les locaux d'habitation sur l'exploitation sont-ils habitables ? Disposent-ils 
des installations et équipements sanitaires de base ? 

Majeure Pas de locaux. Non 
applicable 

 

AF 
5.1 

MiàMa Lorsque le producteur fait appel à des sous-traitants, supervise-t-il leurs 
activités afin d'assurer que ces activités pertinentes pour les PCCC 
GLOBALG.A.P. soient conformes aux exigences correspondantes ? 

Majeure Pas de sous-traitance  

FV 
5.1.5 

MiàMa Des panneaux sont-ils affichés clairement pour communiquer les 
instructions d'hygiène primaire aux employés et aux visiteurs, y compris au 
moins des instructions adressées aux employés leur demandant de se 
laver les mains avant de reprendre le travail ? 

Majeure Instructions de lavage 
des mains 

 

FV 
5.1.6 

MiàMa N'est-il possible de fumer, manger, mâcher du chewing-gum et boire que 
dans des zones identifiées et à distance zones de culture et des produits ? 

Majeure Instructions dans un 
livret d’accueil donné à 
chaque salarié 

 

FV 
5.4.3 

MiàMa Les matériels d'emballage sont-ils appropriés pour l'utilisation ? Sont-ils 
utilisés et stockés dans des conditions de propreté et d'hygiène permettant 
d'empêcher qu'ils ne deviennent une source de contamination ? 

Majeure Pas de modification  

FV 
5.6.1 

MiàMa Existe-t-il un système de surveillance et de maîtrise des populations de 
nuisibles dans les zones de conditionnement et de stockage ? 

Majeure Programme de 
dératisation 

 

FV 
5.6.2 

MiàMa Y a-t-il des preuves visuelles que le plan de surveillance et de maîtrise des 
nuisibles est efficace ? 

Mineure Rapport de dératisation  

 

Les points de contrôles, dont le critère de conformité a été modifié, sont déjà tous respectés sauf le point AF 3.2 concernant le 
signalement d’une contamination avec des fluides corporels. Les instructions d’hygiène sont propres à l’exploitation et ont donc été corrigées 
par l’animatrice qualité de la SCEA Serres les 3 moulins.
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3. Exemples de documents crées pour répondre aux exigences non conformes 
 

Dans le cas de la SCEA Serres Les 3 Moulins, de nombreuses exigences sont déjà 
respectées. Certains documents ont été modifiés ou créés, en voici deux exemples. 

Procédure générale de traitement (Annexe I) 

La procédure a été modifiée pour répondre à l’exigence CB 7.3.8. Ce point demande au 
producteur de prendre des mesures actives pour empêcher la dérive des pesticides vers les 
parcelles voisines. Un recensement des pratiques possibles et des pratiques déjà mises en 
place dans les exploitations a été réalisé pour être intégré dans la procédure générale de 
traitement déjà existante (Figure 12). L’objectif est double : répondre à l’exigence tout en 
valorisant les pratiques des producteurs. 

 

Plan de gestion des ressources en eau (Annexe II)   

Ce document a été créé pour répondre à plusieurs exigences de la version 5 de 
GlobalGAP concernant la gestion de la ressource en eau (Tableau 7) : 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12 : Intégration du point CB 7.3.8 dans la procédure générale de traitement  
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Tableau 7 : Exigences de GlobalGAP V5 sur la gestion de l'eau 

Nº Point de contrôle Exigence Interprétation 

CB 
5.2.1 

Une évaluation des risques a-t-elle été réalisée 
pour analyser les problèmes environnementaux 
en matière de gestion de l’eau sur l’exploitation et 
a-t-elle fait l’objet d’une révision par le 
responsable au cours des 12 mois précédents ? 

Mineure 

Impact de l’utilisation de l’eau 
dans l’exploitation sur 
l’environnement 

è Quantitatif : utilisation 
excessive d’eau 

è Qualitatif : contamination 
de l’eau 

CB 
5.2.2 

Un plan de gestion de l’eau est-il disponible, qui 
identifie les sources d’eau et mesures pour 
assurer l’efficacité de l’application ? Ce plan a-t-il 
été validé au cours des 12 derniers mois par le 
responsable ? 

Mineure 
(Majeure 
à partir du 
01/07/2017 

Les sources d’eau de 
l’exploitation doivent être connues 
et répertoriées. Un plan sera 
défini pour permettre une 
meilleure gestion de l’eau sur 
l’exploitation. 

CB 
5.3.2 

Une évaluation des risques de pollution physique 
et chimique de l’eau utilisée pour les activités pré-
récolte (par ex. l’irrigation/fertigation, les lavages, 
les pulvérisations) a-t-elle été réalisée et validée 
par le responsable au cours des 12 derniers mois 
? 

Mineure 

Les risques de pollution physique 
et chimique de l’eau doivent être 
évalués selon les critères 
suivant : source d’eau, méthode 
d’application, la culture 
concernée. 

CB 
5.3.3 

L’eau utilisée pour les activités de pré-récolte est-
elle analysée à une fréquence adaptée aux 
résultats de l’évaluation des risques (CB 5.3.2) en 
tenant compte des standards spécifiques actuels 
du secteur ? 

Mineure 

En fonction des risques détectés 
dans l’EVR du point CB 5.3.2, la 
fréquence d’analyses doit être 
adaptée. 

FV 
4.1.1 

Une évaluation des risques est-elle disponible au 
sujet de la qualité microbiologique de l'eau utilisée 
pour toutes les opérations avant la récolte ? 

Majeure 

Les risques de contamination 
microbienne des aliments par 
l’eau utilisée avant la récolte 
doivent être évalués en fonction 
de : la source d’eau, la proximité 
aux sources de contamination 
potentielle, le type d’application 
(quelles cultures et quelles 
techniques d’irrigation). 

FV 
4.1.2 

L'eau utilisée pour les activités avant la récolte 
est-elle analysée dans le cadre de l'évaluation 
des risques et à des intervalles adaptés à cette 
évaluation des risques (FV 4.1.1) et au minimum 
selon les indications figurant dans l'annexe 
FV 1 ? 

Majeure 

En fonction des risques détectés 
dans l’EVR du point FV 4.1.1, la 
fréquence d’analyses doit être 
adaptée. Le nombre minimum 
d’analyses à réaliser est 
déterminé selon l’annexe FV1. 

FV 
4.1.3 

Si l'évaluation des risques ou les analyses d'eau 
l'exigent, le producteur a-t-il implémenté des 
actions appropriées pour prévenir la 
contamination du  
produit ? 

Majeure 
Si les analyses révèlent que l’eau 
est contaminée, un plan d’action 
doit être prévu. 

 

Pour répondre à ces différentes exigences, le plan de gestion des ressources en eau 04-
PRO-00 a été construit de la manière suivante :  

- Description des sources d’eau et usages (CB 5.2.2) : chaque source est ensuite 
détaillée dans un document annexe appelé fiche technique source d’eau (Annexe) et 
est rempli par le producteur. Les points d’eau sont décrits précisément : type de 
source d’eau, son environnement et son usage. 

- Gestion durable de la ressource en eau (CB 5.2.1) : deux questions sont sous-
jacentes, la durabilité est en effet évaluée au sens quantitatif et qualitatif. Pour 
chacun de ces aspects, une analyse des risques est proposée. Celle-ci n’est pas 
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complète car le niveau de risque n’a pas été évalué pour chaque danger. La Figure 
13 est un exemple d’analyse des risques de pollution de l’eau par les activités 
agricoles et est réalisé selon le processus décrit précédemment. 

    

- Evaluation des risques pour la sécurité des aliments (CB 5.3.2 et FV 4.1.1) : 
l’évaluation des risques utilisée s’appuie sur les travaux réalisés par l’AOP mâche et 
le CDDM.  

- Plan d’actions (CB 5.2.1, CB 5.3.2 et FV 4.1.1) : les évaluations des risques 
précédentes doivent être accompagnées d’un plan d’action si le risque n’est pas 
totalement maîtrisé 

- Système de surveillance (FV 4.1.2) : l’eau d’irrigation doit être régulièrement analysée 
et le référentiel GlobalGAP impose un nombre minimal d’analyses selon la source 
d’eau et le produit concerné (Figure 14). Nous avons de plus pris en compte les 
demandes des clients, souvent plus exigeants concernant le nombre minimal 
d’analyses d’eau. 
 
 
 

Figure 13 : Extrait du plan de gestion des ressources en eau - gestion durable de la ressource en eau – impact 
qualitatif : préservation de la qualité de la ressource naturelle 
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- Critères de qualité : GlobalGAP demande d’engager des actions si l’eau d’irrigation 
est contaminée, seulement il n’existe pas de règlementation claire sur les critères 
microbiologiques de l’eau d’irrigation. Pour fixer des seuils nous nous basons alors 
sur les critères de conformité que les clients imposent aux producteurs (ex : 100 UFC 
E.coli/100 mL) et le critère du référentiel GlobalGAP qui est de 1000 UFC E.coli/100 
mL. 

- Mesures correctives : si lors d’une analyse d’eau les critères de conformité sont 
dépassés alors des mesures correctives doivent être prises.  
 

4. Résultats de l’audit externe  
 

Lors de l’audit externe, 4 points majeurs et 8 mineurs ont été déclarés non conformes par 
l’auditeur. Cependant, seules les exigences présentées dans le Tableau 8 concernent 
directement la version 5. 

 

 

 

Y-a-t-il un contact direct 

entre la partie récoltée 

du légume et l’eau ? 

NON  OUI 

La source d’eau est-elle 

exposée à un risque de 

contamination ? (EVR) 

Aucune fréquence 

de tests minimale 

requise 

NON  OUI 

Minimum 1 analyse 

par point d’eau 

pendant la campagne 

Minimum 3 analyses 

par point d’eau 

pendant la campagne 

Figure 14 : Arbre de décision simplifié pour identifier les besoins en 
analyse d'eau (Annexe III) 
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Tableau 8 : Liste des points de contrôle non conformes de GlobalGAP V5 lors de l’audit externe 

Nº Point de contrôle Exigence Justification de la non-
conformité 

AF 
6.2.3 

Les zones de rétention des cuves de diesel ou 
d'autres carburants sont-elles sans danger pour 
l'environnement ? 

Mineure La cuve à fioul n'est pas sans 
danger pour l'environnement : 
présence de trace de carburant 
au sol 

CB 
5.2.1 

Une évaluation des risques a-t-elle été réalisée 
pour analyser les problèmes environnementaux 
en matière de gestion de l’eau sur l’exploitation et 
a-t-elle fait l’objet d’une révision par le 
responsable au cours des 12 mois précédents ? 

Mineure Le nouveau bassin de 
récupération des eaux de pluie 
n'est pas pris en compte dans 
l'analyse des risques 

CB 
5.2.2 

Un plan de gestion de l’eau est-il disponible, qui 
identifie les sources d’eau et mesures pour 
assurer l’efficacité de l’application ? Ce plan a-t-il 
été validé au cours des 12 derniers mois par le 
responsable ? 

Mineure Le nouveau bassin de 
récupération des eaux de pluie 
n'est pas pris en compte dans le 
plan de gestion de l'eau 

CB 
7.3.1 

L’ensemble des applications de produits 
phytopharmaceutiques enregistrés est-il 
conservé, et reprend-il au minimum les éléments 
suivants : 
- nom de la culture et/ou variété 
- lieu d’application 
- date et heure de fin de l’application 
- dénomination commerciale du produit et de la 
matière active 
- délai avant récolte (DAR) 

Majeure Concombre : l'heure de fin de 
traitement n'est pas enregistrée 
alors qu'elle permet de contrôler 
la conformité avec les DAR dans 
certains cas 

CB 
7.8.2 

Existe-t-il des procédures qui réglementent les 
délais de rentrée après traitement sur la parcelle ? 

Majeure Pas de mention particulière 
concernant les personnes 
sensibles (enceintes, allaitantes 
ou âgées) 

 

5. Actions correctives suite à l’audit externe 
 
Suite à cet audit externe, des actions correctives ont été mises en place :  

- AF 6.2.3 : réparation de la cuve à fioul 
- CB 5.2.1 et CB 5.2.2 : intégration du nouveau bassin d’eau dans le plan de gestion 

de l’eau 
- CB 7.3.1 : enregistrement des heures de fin de traitement sous serre et modification 

de la procédure générale de traitement. Elle précise alors qu’il est nécessaire de 
noter l’heure de fin de traitement si un doute sur le respect des DAR subsiste (Figure 
15).  
 

Figure 15 : Modifications de la procédure générale de traitement suite à la non-conformité en audit externe 
GlobalGAP 
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- CB 7.8.2 : modification de la procédure de respect des délais de réentrée (Figure 16). 
Le point CB 7.8.2 est un point de contrôle dont le critère de conformité a été modifié 
mais que nous n’avions pas remarqué. Concernant cette exigence, une seule 
obligation règlementaire existe en France et elle concerne les femmes enceintes et 
allaitantes qui ne doivent pas être exposées aux produits CMR (source). La 
procédure est alors modifiée en prenant en compte cette obligation et de l’exigence 
GlobalGAP. 

 

Figure 16 : Extrait du document 09-PRO-01 Respect des DRE (Annexe IV) modifiés suite à l'audit externe 
GlobalGAP 

Les modifications ont été acceptées par l’auditeur, la certification de la SCEA Serres Les 3 
Moulins est renouvelée. 

 

c) Les autres producteurs de l’OP Les 3 Moulins - Vitaprim 
 

La collecte d’informations chez les autres producteurs montre que ce sont souvent 
les mêmes points de contrôle de la nouvelle version qui ne sont pas respectés : 

- AF 3.2 : la mention concerna nt le signalement de la contamination des produits avec 
des fluides corporels n’est pas présente dans les instructions d’hygiène. Celles-ci a 
donc été modifiées. Cependant, cela est compliqué et délicat de placer les mots 
« fluides corporels » sur des instructions d’hygiène qui sont affichées dans 
l’entreprise. Cette notion n’est, de plus, par forcément comprise par tout le monde. 
Lors de l’audit externe de la SCEA Serres Les 3 Moulins, l’auditrice était plutôt 
compréhensive par rapport à ce point. Les instructions d’hygiène indiquent seulement 
de signaler tout produit contaminé (Figure 17). 
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Figure 17 : Extrait des instructions d'hygiène affichées dans les exploitations 

 

- AF 4.5.2 : il n’y a pas de preuve de communication réciproque entre les employés et 
les chefs d’exploitation. Pourtant plusieurs producteurs mènent, par exemple, avec 
leurs employés des entretiens annuels. Les producteurs peuvent avoir à leur 
disposition un cahier où ce type de réunion peut être consigné, y compris les 
réunions informelles. Le critère de conformité de ce point précise que le contenu des 
réunions ne doit pas être jugé par l’auditeur. Par contre pour prouver qu’il existe bien 
une communication régulière les éléments suivants doivent figurer : la date, les 
participants, le thème de la réunion et les décisions prises suite aux réunions. 
 

- AF 7.3.1 : il n’y pas de surveillance de l’énergie. Les factures d’énergie sont souvent 
conservées par les producteurs mais pour que le point soit considéré comme 
conforme, un bilan annuel quantitatif doit être fait. L’objectif est ensuite de comparer 
la consommation d’énergie selon les années. 
 

- CB 4.3.7 et CB 7.7.13 : états des stocks d’engrais et de produits phytosanitaires 
mensuels. Ils sont souvent faits tous les trois mois comme le demandait auparavant 
GlobalGAP. 
 

- CB 5.2.3 : seulement un producteur note actuellement ses apports en eau. Les 
producteurs ont le choix entre noter tous les apports d’eau sur les parcelles ou bien 
relever mensuellement les compteurs d’eau.  
 

- CB 5.2.1 ; CB 5.2.2 ; CB 5.3.2 ; CB 4.1.1 ; CB 4.1.2 : les points de contrôle axés sur 
la gestion de l’eau sont respectés grâce aux documents créés précédemment. 
 

- CB 7.3.1 : l’heure de fin d’application des produits phytosanitaires n’est pas notée 
mais ce point concerne surtout les producteurs de concombre sous serre verre car 
les délais avant récolte sont plus difficiles à respecter en récolte continue. Noter 
l’heure de fin de traitement permet de s’en assurer.  
 

- CB 7.3.7 : la météo lors du traitement phytosanitaire n’est pas notée par les 
producteurs (ce point ne s’applique pas aux cultures sous serre). Ce nouvel 
enregistrement peut par exemple se faire dans le cahier de culture en même temps 
que l’enregistrement des traitements phytosanitaires. 
 

- CB 7.8.3 : les règles de transport des produits phytosanitaires ne sont pas forcément 
bien connues mais sont respectées. 
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Figure 18 : Extrait de l'évaluation des sites de production 

 

- FV 1.1.1 : l’EVR des sites est un document déjà existant mais qui doit être modifié 
afin de tenir compte des risques de contamination microbienne. Celle-ci (Figure 18) 
s’appuie sur les lignes directrices proposées dans l’annexe AF. 2 de GlobalGAP 
(Annexe VI). 

 

d) Diffusion de l’information  
 

Réunion de présentation 

La réunion qui a eu lieu le 30 août a été l’occasion de présenter les nouveautés de la version 
5 de GlobalGAP. Ils ont ainsi pu récupérer les nouveaux documents de travail mais aussi 
prendre connaissance des nouveaux points de contrôle non traités directement par de 
nouveaux documents, notamment les nouveaux enregistrements à réaliser (météo, irrigation 
…). Dans l’ensemble, beaucoup de nouveaux points leurs semblent difficile à mettre en 
œuvre.  

Memo GlobalGAP (Annexe VII) 

Ce document a été créé pour les producteurs afin de se préparer avant l’audit interne. Les 
nouveautés de la version 5 de GlobalGAP sont mises en avant pour que ces éléments soient 
vérifiés prioritairement. Les exigences de la version 4 sont en effet pour la majeure partie 
déjà connu par les producteurs. Le document est divisé en deux parties afin de leur faciliter 
le travail : une partie terrain et une partie documentaire (Figure 19). 
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Figure 19 : Extraits du Memo GlobalGAP (Annexe VII) donné aux producteurs 
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IV. Discussion 
 
 

La nouvelle version de GlobalGAP est obligatoire depuis juillet 2016. Les prochains 
audits des exploitations seront réalisés sur cette version, il est donc important que les 
producteurs se préparent, d’autant plus que cette nouvelle version et notamment certains 
points de cette version sont difficiles à mettre en place. Le référentiel GlobalGAP est de plus 
en plus exigeant et s’oriente vers toujours plus de garanties concernant la sécurité des 
aliments et la préservation de l’environnement.  

Grâce aux différents documents de travail créés, les producteurs pourront répondre aux 
exigences de GlobalGAP. Cependant, des incertitudes sur certaines exigences subsistent et 
cela pour plusieurs raisons. Tout d’abord, la stratégie de travail était basée sur un retour 
d’informations lors de l’audit externe de la SCEA Serres Les 3 Moulins. De nombreuses 
exigences étaient déjà respectées et lors de l’audit tous les points n’ont pas forcément été 
abordés en détail. De plus, les différences entre les exploitations (dimension et certification 
principalement) font qu’il est difficile d’imposer des documents et des procédures communes 
aux producteurs. Par exemple pour les exploitations certifiées LEAF, les exigences 
GlobalGAP concernant l’environnement sont déjà pour, une grande partie, respectées et 
intégrées. La multiplication des exigences demande de plus en plus de temps aux 
producteurs et les différences de moyens humains disponibles pour le respect du référentiel 
(de nombreux enregistrements et documents à conserver) font que les procédures en place 
ne sont pas nécessairement les mêmes. Les documents de travail proposés ne sont donc 
pas figés et évolueront au fil des audits et en fonction des contraintes de chaque exploitation. 

Les audits sont en effet un facteur d’évolution, la mise en place de la nouvelle version de 
GlobalGAP n’est jamais totalement terminée et cela pour plusieurs raisons. Tout d’abord, 
différents organismes de certification sont sélectionnés par l’OP pour la réalisation des audits 
GlobalGAP. L’interprétation du référentiel peut parfois varier entre ces organismes en étant 
plus ou moins exigent sur certains points. Par exemple, le critère de conformité du point CB 
5.2.2 précise que les personnes chargées de la surveillance et de l’entretien du système 
d’irrigation bénéficient de formations initiales ou continues. Or ce point n’a pas été abordé 
lors de l’audit externe, il est donc difficile d’en savoir plus sur ce point. Un auditeur d’un autre 
organisme de certification aurait peut-être plus insisté sur celui-ci mais moins sur d’autres 
points. Il est donc difficile de situer les autres producteurs par rapport à ce premier audit.  

De plus, même s’il n’y a pas de changement d’organisme certificateur, les audits 
évoluent au fil des années et les auditeurs peuvent devenir plus exigeants. La SCEA Serres 
Les 3 Moulins a été auditée au mois de juin et donc était parmi les premières exploitations à 
être auditée en version 5. Il y a donc une phase d’adaptation nécessaire pour les 
producteurs mais aussi pour les auditeurs. Ce phénomène est d’autant plus marqué en 
l’absence d’un guide d’interprétation nationale. 

Enfin, certains points de contrôle restent difficiles à mettre en place pour tous les 
producteurs. Par exemple, l’enregistrement des apports d’eau sur les parcelles peut être 
difficile à mettre en place lorsque le nombre de parcelles est élevé et les apports fractionnés. 
Le relevé des compteurs mensuel est aussi contraignant, surtout quand le nombre de 
compteurs est élevé. Ce type de point qui demande de nouveaux enregistrements est 
compliqué à mettre en place car ils sont associés à de la « paperasse » toujours plus 
nombreuse. Des nouveaux points de la version 5 sont directement des exigences majeures 
et donc obligatoires. Le temps d’adaptation est alors très court. Les points recommandés 
n’ont pas été étudiés dans ce rapport mais ils sont importants car ils dessinent la future 
version de GlobalGAP dans 3 ans. Les producteurs peuvent intégrer ces points au fur et à 
mesure et donc mieux les appréhender lors du changement de version. Les nouveaux points 
majeurs et mineurs peuvent poser plus de difficultés. Par exemple le nouveau point mineur 
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CB 7.3.7 demande l’enregistrement de la météo lors des traitements phytosanitaires. Il s’agit 
une nouvelle fois d’un enregistrement supplémentaire qui prend beaucoup de temps aux 
producteurs et qui ne leur apparait pas forcément très utile de l’enregistrer alors qu’ils font 
déjà attention à traiter dans de bonnes conditions afin d’optimiser l’efficacité des produits. 

 

V. Conclusion 
 

Le travail réalisé a permis la mise en place de la nouvelle version de GlobalGAP dans 
l’une des exploitations de l’OP Les 3 Moulins – Vitaprim. Le système qualité a été modifié : 
les documents de travail inclus dans le système documentaire comme les bonnes pratiques 
appliquées sur le terrain. Cette première certification réussie en version 5 nous permet de 
mieux appréhender la nouvelle version qui peut parfois effrayer les producteurs. Elle est 
donc en cours de mise en place dans les autres exploitations de l’OP Les 3 Moulins – 
Vitaprim. Celle-ci se fera en fonction des dates d’audit. Il faut néanmoins rester prudent car 
selon les exploitations certains points de contrôle peuvent être plus ou moins difficiles à 
mettre en place et au fil des audits les auditeurs peuvent être plus exigeants. 

Le système qualité et les bonnes pratiques évoluent avec cette nouvelle version de 
GlobalGAP mais il ne faut pas oublier que d’autres référentiels peuvent être appliqués dans 
les exploitations. Ils peuvent alors engendrer d’autres évolutions du système qualité 
et d’autres contraintes pour les producteurs. Par exemple, LEAF est un référentiel 
international dont les exigences s’appliquent à l’ensemble de l’exploitation. Son objectif est 
d’une part la mise en place de bonnes pratiques agricoles et d’autre part la mise en place 
d’actions en faveur de l’environnement. Avec l’évolution de GlobalGAP, de nombreux points 
de contrôle sur la préservation de l’environnement peuvent se recouper. Concernant la 
sécurité des aliments, autre problématique importante de GlobalGAP, les cahiers des 
charges clients reprennent en partie les exigences GlobalGAP. L’ensemble des certifications 
et des cahiers des charges mis en place dans les exploitations permet de faire évoluer le 
système qualité.  

De plus, la mise en place de certaines certifications est devenue quasiment obligatoire, 
ou sont en tout cas fortement encouragées par les clients. Par exemple, GRASP 
(GlobalGAP Risk Assessment on Social Practice) est un module complémentaire volontaire 
de GlobalGAP qui porte sur l’évaluation des risques liés aux conditions de travail dans 
l’agriculture. Les points de contrôle de ce référentiel sont en majeure partie couverts par le 
droit du travail français. Ce type de référentiel peut être utile dans des pays où la législation 
est faible mais est-il réellement pertinent en France ? Il serait ainsi intéressant d’étudier 
l’impact de la mise en place de certaines démarches qualité dans les exploitations agricoles 
en France en termes de coûts (main d’œuvre et investissements) et de bénéfices 
commerciaux ou organisationnels. 
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Annexe II : 04-PRO-00 Plan de gestion des ressources en eau 

 

 

 



 5 

 

 

 

 



 6 

 

 

 

 



 7 

 

 

 

 



 8 

 



 9 

Annexe III : Annexe FV 1 de GlobalGAP 
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